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L'Institut du patrimoine interpelle
les politiques et les presse d'agir
Faute d'action politique,
l'Institut risque la
paralysie. Il demande
son interfédéralisation
et un libre accès à ses
propres reserves
budgétaires.

ALAIN LALLEMAND

La démarche est peu banalE': CE'
jeudi, l'Irpa (Institut royal du
patrimoine artistique), l'un des

établissements scientifiques fédéram:
(ESF) les moins connns du public mais
dont l'experth~eirradie tous les univer-
sités, musées et entités fédérées du
pays, a interpellé le monde politique et
tracé d'initiative ses perspectives d'ave-
nir pour la prochaine législature, Il ne
demande pas plus d'argent (quoique .. ,),
mais la liberté de mieux gérer son bud-
get et ses personnels, d'obtenir un ma-
nagement stable, la réalisation des tra-
vaux prévus depuis 2016 dans ses bâti-
ments, la capacité de recruter de ma-
nière plus souple et une modification
de statut qui lui permettra de miem:
travailler dans Une Belgique fédérale.
L'lrpa, nous l'avions évoqué en

décembre, n'a pas été épargné par les
coupes budgétaires qui l'affectent " de-
puis la fin du XX' siècle », notait sa di-
rectrice ad interim Hilde De Clercq,

Ce point focal du patrimoine
en Belgique n'est possible
qu'avec un financement
public adéquat

Mémorandum 2019-2024 de l'Irpa

Sur les quatre dernières années, sa do-
tation a été réduite de plus de B%, ce
qui pousse sa direction à réfléchir « out
of the box », Dans la foulée des recom-
mandations issues d'un audit général
des ESF, l'Irpa s'est investi dans un
exercice participatif de réflexion in-
terne afin de pouvoir définir lui-même
sa vision stratégique à long terme. Cela
a donné naissance il un Mémorandum
2019-2024 dévoilé ce jeudi.
L'ambition est de demeurer "un

centre d'e:o.l'ertÎse et de référence
neutre et indépendant », une structure
publique «qui puisse jouer un rôle de
service il la société, rôle que des acteurs
privés ne peuvent assumer», Pour évi-
ter toute concurrence avec le privé, l'Ir-

pa identifie trois axes: « l'étude d'objets
et monuments qui apportent une va-
leur ajoutée en tennes de eonnais-
sances », le dépôt et la centralisation de
«toutes les interventions de conServa-
tion-restauration par Ull système d'ar-
chivage des rapports de traitement du
patrimoine public », enfin «l'aide am:
propriétaires DU dépositaires d'objets
patrimoniaux ».
Devenir Ce «point focal du patri-

moine (...) n'est possible qu'avec un fi-
nancement public adéquat. C .. ) C'est
aussi ce financement public qui per-
mettra à I1rpa de défendre une stricte
neutralité quand il s'agira de tester 1"et:.
ficacité de produits commerciam:. »
La dotation publique de l'Irpa n'at-

teint plus que 5,8 millions/an, soit des
« moyens limités et pénalisants », mais
là n'est pas le message prindpal.
« Conscient de la précarité des finances
publiques », l'Irpa demande simple-

ment à avoir accès aux réserves finan-
cières qu'il a lui-même constituées lors
des exercices précédents et qui sont \i-
tales pour ses investissements d'infra-
structure. Or l'application exagérément
rigoriste que la Belgique tait des règles
comptables européennes (et la Belgique
seule...) empêche l'Irpa d'utiliser son
propre argent.

Un office Intufédér.ll
Toot comme les Musées royam: des
beau.'\-arts et l'Institut des sciences na-
tlll'elles, l'Irpa flingue l'inaction (de la
Régie des bâtiments) face à «l'état in-
quiétant » de ses locaux, fustige les pro-
cédures (Selor) de recrutement - «Au-
jourd'hui, les obstacles rencontrés
mettent gravement en pétilla transmis-
sion même de notre savoir-faire» - et
demande à ce que soit amélioré le ma-
nagement: « Depuis 2011, il n'y a plus
de directeur général et toujours pas de

directeurs opérationnels ni de directeur
des services d'appui, »
Enfin, l'Irpa ne demande pas une mo-

dification radicale de son statot:
«Nous sommes convaincus que le sta-
tut actuel peut répondre aux besoins de
I1rpa » Mais il lance ulle idée très inté-
ressante : il demande son" interfédéra-
lisation », Puisque le patrimoine immo-
bilier dépend des Régions, le patri-
moine meuble des Communaotés, et
que l'Institut sonhaite dememer tëdé-

rai, il demande aux politiques d'" impli-
quer les entités fédérées dans la ges-
tion» de l'Irpa, «sans entraver la tu-
telle fédérale», C'est, considère I1nsti-
tut, la meilleure manière d'assurer
l'appui aux politiques menées par
chaque entité et de garantir ainsi la pé-
rennité de l'institution. Cela suppose
d'emblée la signature d'accords-cadres
entre l'lrpa et toutes les Régions et
Communautés. Bientôt un Office inter-
fédéral dn patrimoine?

L'irpa, c'est quoi 1
l'Institut royal du patri-
moine artistique (lrpal ne
possède pas de musél!,
vous ne pouvez aisément
visualiser son travail: son
personnel se consacre à
l'inventaire du patri-
moine culturel belge,
mène des recherches
spécifiques en histoire de
l'art, étudie les tech-
niques et matériaux
utilisés pour la création
et Il:'tra itement des
œuvres, bref, l'Irpa est Un
centre d'expertise à la
disposition de tous pour
la gestion et la préserva-
tion du patrimoine en
Belgique. Pour avoir une
idée dl! Cl!que repr~
sente cette expertise, il
suffit de savoir que c'est
à l'irpa qu'a été confiée la
restauration du polyp-
tyque de l'Agneau mys-
tique (1432) des frères
van Eyck,eXpOséil la
cathédrale Saint-Bavon
de Gand, et du tableau
Dulie Griet (1562) de
Bruegel l'Ancien,qui
vient de revenir au Mu-
sée Mayer Vanden
8ergh, à Anvers, après
une exposition remar-
quée à Vienne. "L
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